
 

  

 

 
Objet : nouvelle dénomination. 
 
Conformément au Décret n° 2012 du 5 janvier 2012, e t suite aux informations reçues de 
la part du Ministère de l’Education nationale : 
 
L’Inspection académique devient : 
« Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale » 
 
L’inspecteur, l’inspectrice, devient : 
« Monsieur ou Madame le Directeur (trice) Académique des Services de l’Education 
Nationale » D.A.S.E.N.  
 
Lorsque vous vous adressez dans un courrier à un(e) seul(e) D.A.S.E.N. 
Monsieur ou Madame  
Directeur (trice) Académique des Services de l’Education Nationale  
De (département) 
 
Dès lors, merci de bien vouloir prendre en compte c es changements de 
dénomination. 

P/le recteur et par délégation, 
Le secrétaire général de l’académie 

 
Dominique Martiny 

 

                                                                                                                             
Grenoble, le 9 février 2012 
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